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Janvier 2023 

Chers Concitoyens, 

En ce début d’année  2023,  nous souhaitons mettre le vivre ensemble au centre de nos préoccupations.  

Le vivre ensemble est la cohabitation harmonieuse entre individus. Mais pour que le vivre ensemble 
devienne une réalité pérenne,  il nous a paru important de rappeler ici quels sont nos droits mais aussi nos 
devoirs à tous en tant que citoyen.  

Nos devoirs sont bien évidement de respecter les lois, qui posent l’étendue et les limites de nos libertés 
individuelles au profit de la collectivité. 

Ainsi il est de notre responsabilité à tous, la municipalité et ses habitants, de respecter les règles de vie en 
société, d’être attentif aux autres et de prendre soin de notre bien commun :  l’espace public. 

La collectivité, c’est nous tous et le bien vivre ensemble dépend de nous. 

EDITION SPÉCIALE 
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Cordialement, 
Le Maire, 

P. BETTINGER 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

1 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

2 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

3 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

4 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

5 



6 

www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

7 



www.oberbronn.fr 

ED
IT

IO
N

 S
PÉ

C
IA

LE
 

8 

Vous envisagez de réaliser des travaux ? Quelles sont les démarches à effectuer 
auprès de la mairie ? 

L’extension de votre maison d’habitation ou le changement de vos menuiseries ne nécessitent pas les mêmes 
formalités au titre du droit des sols. Il est donc important de bien s’informer sur les règles d’urbanisme en vigueur 
sur le territoire communal afin d’aménager et de construire en toute sérénité. 

Selon la nature et l’importance des travaux à réaliser, il conviendra de déposer soit : 

 Un dossier de déclaration préalable [Exemples* : la construction d’un abri de jardin d’une surface ou emprise 
au sol comprise entre 5 m² et 20 m² / la mise en place d’une piscine avec un bassin compris entre 10 m² et 100 
m² / la modification de l’aspect extérieur (porte, fenêtres, volets…) / l’édification d’une clôture]  

 

 Une demande de permis de construire [Exemples* : la construction d’une maison individuelle d’habitation / 
d’un immeuble d’habitation / la mise en place d’une piscine avec un bassin supérieur à 100 m² / la 
construction d’un garage indépendant d’une emprise au sol supérieur à 20 m²]  

 

 Une demande de permis d’aménager [Exemples* : l’aménagement d’un lotissement à vocation d’habitation 
avec création de voies, d’espaces ou d’équipements propres au lotissement, communs à plusieurs lots à la 
charge du lotisseur / la division en vue de construire située dans les abords des monuments historiques]  

 

 Une demande de permis de démolir [Exemple* : exigé préalablement à la démolition partielle ou totale d’une 
construction située notamment dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé, aux abords des 
monuments historiques ou inscrits au titre des monuments historiques]  

*liste non exhaustive  

 

Réaliser des travaux sans autorisation, quels risques ?  
Construire ou modifier un bâtiment sans en avoir obtenu l’autorisation au préalable constitue une infraction pénale, 
passible de sanctions conformément à l’article L.480-4 du Code de l’urbanisme : 

 Une amende comprise entre 1200€ et 6000€ par mètre carrés de surface construite ; 
 

 Si l’infraction est constatée en cours de travaux, l’autorité compétente peut ordonner l’interruption de ceux-

ci ; 
 

 Dans le cadre d’une procédure pénale, il pourra être ordonné la mise en conformité des lieux ou celle des 
ouvrages avec les règlements, l’autorisation ou la déclaration en tenant lieu, soit la démolition des ouvrages 
ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978506


Nous remercions la commune de Gundershoffen pour la mise à disposition 
du croquis relatif aux documents d’urbanisme. 
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Le document d’urbanisme en vigueur (PLUi) est disponible sur le site Internet de la commune :  
https://www.oberbronn.fr 

Liens utiles  

 https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do 

 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr  
 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 

 https://appli.atip67.fr/guichet-unique/Login/Particulier (il s’agit du portail de dépose en ligne des 
demandes d’urbanisme) 

La commune d’OBERBRONN a adhéré à la mission Conformité et Contrôle en application du droit des sols 
(ADS) de l’ATIP permettant ainsi de bénéficier d’un accompagnement juridique et technique dans la mise 
en œuvre de la Police de l’urbanisme sur le territoire communal. Cet accompagnement se traduit 
notamment par des contrôles réguliers sur le ban de la commune, suite au dépôt de la Déclaration 
Attestation l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) et suite à des constats/signalements. 

https://www.oberbronn.fr
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
https://appli.atip67.fr/guichet-unique/Login/Particulier
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STATIONNEMENT : RAPPEL DES REGLES 

Le stationnement dans la rue principale peut poser problème et il est  
bon de rappeler les règles élémentaires de stationnement. 

Ainsi nous vous rappelons ces quelques règles pour assurer la sé-
curité des piétons et plus particulièrement des enfants, des parents 
avec   poussette qui souvent sont dans l’obligation de rouler sur la 
route lorsque le trottoir ou l’espace dédié aux piétons est occupé par 
des voitures. 

Stationnement strictement interdit  du panneau 
d’interdiction de  stationner au panneau de fin 

d’interdiction.  

Il est interdit de dépasser la limite du caniveau  
avec les roues afin de ne pas empiéter sur    

l’espace dédié aux piétons.  

Stationnement  autorisé, les roues du véhicule 
n’empiètent pas sur l’espace dédié aux piétons 

et délimité par le caniveau.  

ARRETE DATANT DU 21 JANVIER 1992  

Article 2 : Le stationnement est interdit en tout temps dans la       
traversée de l'agglomération d'Oberbronn : 

côté impair : à partir de l'immeuble 5, Rue de Zinswiller jusqu'à    
hauteur de l'immeuble 1, Rue de Niederbronn 

côté pair : après l'immeuble 1. Rue de Niederbronn jusqu'à    
hauteur de l'immeuble 6, Rue Principale 

Article 3 : Le stationnement est interdit sur les trottoirs en tout 
temps dans la traversée de l'agglomération d'Oberbronn : 

côté impair : à partir de l'immeuble 59, Rue Principale jusqu'à     
hauteur de l'immeuble 1, Rue de Niederbronn 

côté pair : à partir de l'immeuble 6, Rue Principale jusqu'au    
panneau de l'agglomération à l'entrée sud. 

Le non-respect de ces 
règles de stationnement    
entrainera la verbalisation, 
par la gendarmerie, des     
véhicules concernés. 
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Directeur de la publication :  Patrick Bettinger  
Crédit photos :   Jean Levatic, Pixabay. 
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